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Québec, le 20 juin 2017 
 
 
 
Madame Diane Larose 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs  
3950, boulevard Harvey, 3e étage 
Jonquière (Québec) G7X 8L6 
 
 
Objet : Programme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean 
 
 
Madame, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 9,10 et 11 mai 
dernier sur le projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de 
ce dossier, désire obtenir des renseignements complémentaires et vous soumet 
les questions suivantes :  
 

• En audience vous aviez mentionné que vous procédiez à une analyse du 
scénario M. Votre analyse est-elle complétée ? Si oui, veuillez en déposer 
une copie et sinon veuillez nous indiquer quand cette analyse sera 
terminée puis en déposer une copie à ce moment. 

• Afin de faciliter l’analyse des populations de poissons fourrages et d’en 
améliorer la qualité, la technique de l’ADN environnemental pourrait-elle 
être utilisée ? 

o Si cette technique n’est pas encore tout à fait au point pour ces 
espèces, dans combien d’années considérez-vous qu’elle pourrait-
être utilisée ? 

o Considérant l’ouverture du promoteur à participer à des efforts de 
recherches fondamentales, jugez-vous qu’il serait pertinent de 
procéder à davantage de recherches afin de développer un 
protocole de suivi des populations de poissons fourrages du lac 
Saint-Jean qui feraient usage de cette technique ? 

sebra01
Tampon 



  
 2 

 

• Afin d’obtenir un maximum d’habitats disponibles pour la fraie, quel serait 
le niveau maximal idéal des eaux du Lac Saint-Jean (dans les limites 
prévues aux droits du promoteur) ? À quelle date devrait-il être atteint ? 
Pour combien de temps devrait-il être maintenu ? 

Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 22 juin prochain, 
compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées 
ultérieurement au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous 
prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Caroline Cloutier 
Coordonnatrice du Secrétariat de la commission 


